
VERSION 2024 
CONTRAT D’ENGAGEMENT POUR L’ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION 

PUBLIQUE AVEC DES ANIMAUX DANS LE CADRE DES COMPETITIONS EQUESTRES - 

ANNEE …. 

 
 

 
(Délibération n°315 du 22 juillet 1992) 

 

Engagement du Président du comité organisateur ou son représentant 

Je soussigné(e), _____________________________________________________________________________________ 

Président(e) du comité organisateur (ou son représentant)* de la manifestation publique :  

____________________________________________________________________________________________________  

Sise à_____________________________________________________________________________________ ________ 

m’engage à : 

- établir, diffuser auprès des participants et mettre en œuvre un règlement de la manifestation 

publique faisant mention des mesures sanitaires obligatoires pour présenter des animaux dans 

l’enceinte de cette manifestation ;  

- permettre au SIVAP  d’accéder à la liste des participants avec la liste conjointe des animaux 

susceptibles d’être présentés et leur identification via différents modes de communication (email, 

site internet, copie…) ; 

- mettre tout en œuvre pour permettre un contrôle éventuel du SIVAP  ; 

- mettre tout en œuvre pour que chaque animal dispose d’un engagement valide avant sa première 

participation à tout concours, présentation, jeu, animation… ; 

- faire appel à des éleveurs ayant établi leur engagement annuel avec leur vétérinaire pour la 

fourniture des bovins, des chevaux (et autres animaux éventuels), le cas échéant ; 

 

 

*Rayer la mention inutile 

 

 

 
 

Date et signature du Président du comité organisateur ou son représentant 
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